
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE   

 

LIGUE DU MAINE DE FOOTBALL  

  

SILLE LE GUILLAUME  

26 juin 2010  

Centre Culturel Maurice Termeau  

  

MOT D’ACCUEIL DE LA MUNICIPALITE  
  

M. Gérard GALPIN, Adjoint au Maire de Sillé le Guillaume, est 

heureux d’accueillir dans la salle Maurice Termeau 

l’organisation de cette assemblée et retrace rapidement  la 

localisation, la vie associative et culturelle de la Ville.  

  

 Remise de la plaquette fédérale de Bronze 

(promotion 2009) à M. Bernard  

POIRRIER par le Président Loison  

    

 Remise des plaquettes aux clubs suivants : J.S. 

LUDOISE – U.S. PRECIGNE – C.S. CHEMINOTS LE MANS pour 75 Ans d’affiliation 

auprès de la F.F.F.   
  

   

  

    



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’A.G. ORDINAIRE DU 

16 JUIN 2009  
  

Aucune observation n’étant formulée, le PV est donc adopté à l’unanimité.  
   

ALLOCUTION DU PRESIDENT G. LOISON  

INTRODUCTION  
Mesdames, Messieurs les Présidents et représentants des clubs,  

Monsieur le Maire (ou son adjoint),  

Monsieur le Président du club de Sillé le Guillaume et ses collaborateurs,  

Chers Collègues,  

Chers Amis,  

Bonjour à toutes et tous, et merci de votre présence.  

  

Tout d’abord, je voudrais vous faire part des excuses d’un certain nombre de 

personnalités :  

- Jean MEZIERE, notre Président d’Honneur  

- Gilbert BEHIER, Président Fondateur Honoraire, en maison de repos  

- Michel THOMAS, DRJSCS  

- Christian BEAUDOIN, J-Michel GODART, Raymond FOUQUET, Christian 

LAFONTAINE, Pascal SOURDIN, Membres du Conseil  

- Christophe CHESNAIS, Président de la CRA  

- CAPERI SPORTS (Nicolas CHENET)  

- M. MARZIN (INITIATIVES)  

- Stéphane METAIS, Vérificateur aux comptes  

- Paul HOUDAYER, médaillé FFF  

  

Je voudrais aussi que nous ayons une pensée pour ceux et celles qui nous ont 

quitté au cours de la saison, je pense en particulier à :  

• André RAGUENEAU et Henri BLANCHARD, anciens Présidents de la CR de  

discipline  



• Dr Alain BOUGRIER, Médecin fédéral sarthois  

• Paul GUILMARD, ancien membre du Conseil  

• Pierre RIMASSON, membre de la CR de discipline  

• André ROME, ancien arbitre et délégué, ancien membre de la CRA  

  

  

  

Je voudrai aussi remercier :  

- nos fidèles partenaires MMA, Capéri, Ouest France, ITF, Initiatives et tous 

ceux  - clubs et dirigeants - qui nous apportent leur aide tout au long de la 

saison et lors de nos journées finales ou régionales ;  

- le Conseil Régional et la Direction Régionale de la Jeunesse & des Sports 

pour le suivi attentif de nos activités et leur soutien ;  

- la presse pour l’intérêt qu’elle nous porte et notamment pour les comptes 

rendus de nos manifestations. Nous la souhaiterions plus présente encore.  

  

J’aimerai aussi remercier les membres du Conseil de Ligue et nos deux districts, 

en la personne de leurs Présidents et de leurs principaux collaborateurs – élus 

ou salariés – pour la complicité qui a été la nôtre tout au long de cette saison  

  

Et je ne voudrai surtout pas oublier les collaborateurs et 

collaboratrices de la ligue, les salarié(e)s  d’abord et les 

membres de commissions qui n’ont pas ménagé leur 

peine durant cette saison, ô combien chargée sur le 

plan des modifications de toutes sortes.  

  

Pour mon propos qui va suivre, j’aborderai quelques 

thèmes  

(Bernard DUVAL, notre Secrétaire Général, vous fera part des  

résultats détaillés)  

- les résultats globaux de la saison ;  

- la ligue, son action et vous les clubs en particulier avec les modifications 

importantes apportées à votre fonctionnement ;  



- la lutte contre la violence et l’incivilité (respect des arbitres – affiches – et 
respect des clubs – suivi attentif et régulier de l’observatoire de la violence) 
- 

l’avenir.  

LES RESULTATS DE LA SAISON  
La grande déception de la saison aura été la longue et inexorable descente de 

l’équipe 1 du MUC 72 vers la Ligue 2.  

Perceptible dès la fin de la saison dernière, les difficultés se sont accumulées pour 

aboutir à cette situation qui naturellement nous attriste tous et nous rend un peu 

moroses.  

Souhaitons au club du MANS FC, nouvelle appellation du Muc 72, bon vent pour la 

saison 2010-2011 durant laquelle ce club retrouvera en Ligue 2 le STADE LAVALLOIS 

MFC, 8ème du championnat après une fort belle saison.  

Gageons que de belles rencontres nous seront offertes la saison prochaine entre nos 

deux clubs phares. Nous la leur souhaitons et déjà, la meilleure possible et qui sait, si 

le paradis qu’ils ont connu, ne leur tendra à nouveau les bras.  

L’équipe 2 du MUC 72, en CFA, a tenu son rôle sans éclat particulier.  

En CFA 2, mis à part ECOMMOY en difficultés assez rapidement, CHANGE 53 et le 

STADE LAVALLOIS 2 ont tenu leur rang.  

Les féminines du MUC 72 accèdent à la division 1 et vont se frotter à l’élite la saison 

prochaine. Bravo aux joueuses et à leur encadrement, à Xavier AUBERT en 

particulier. Souhaitons-leur d’être locomotive pour tout le football féminin de notre 

ligue.  

Les trois équipes de D3, du MUC 72, des FA LAVAL et du STADE LAVALLOIS 

retrouvent la DH en raison entre autres, de la disparition de ce championnat au plan 

fédéral.  

Il convient de retenir également le parcours des clubs régionaux en Coupe de France 

(ST MARS LA BRIERE éliminé par Brest promu en L1) et ceux du ST. LAVALLOIS et de 

l’ERNEENNE en Coupe Gambardella.  

Dans les championnats nationaux « jeunes » :  

- en U19 : MUC 72   9ème ; U.S. CHANGE, 12ème (descend en DH)  

- en U17 : MUC 72   6ème ; ST. LAVAL, 11ème et SABLE FC, 14ème, sont relégués en 

ligue 
•  

demande de dérogation pour accession des U16 du ST. LAVALLOIS, 

2nd inter ligues Pays de Loire  

En DH, après une lutte sévère entre BONCHAMP et SABLE, les deux équipes vont 

opérer la saison prochaine en CFA2.  

En DSR, le BOURNY LAVAL est sorti vainqueur de son championnat devant BRULON 

qui l’accompagnera à l’échelon supérieur.  



En DRH, le champion est l’E.S. CONNERRE, vainqueur du groupe A devant l’U.S.  

LAVALLOISE, vainqueur du groupe B.   

En PH, le vainqueur du groupe A, ST PAVACE, a battu le leader du groupe B, MESLAY 

DU MAINE.  

Accessions supplémentaires en application de l’Art. 6 des règlements LMF :  

• LE LUDE accède en DH (3ème de DSR)  

• LOUVERNE accède en DSR  

• ERNEE accède en DRH  

• SPAY rejoint la PH  

La coupe du Maine « seniors » et le challenge de la ligue n’ont pu être organisés en 

raison des difficultés de calendriers que nous avons rencontrés avec cet hiver 

particulièrement difficile.  

Le MUC 72 gagne la Coupe du Maine féminine en battant Gorron.  

La sélection du Maine s’est inclinée en ½ finale de la Coupe des Régions UEFA contre 

la NORMANDIE, vainqueur cette saison.  

En finale nationale des U13 à Capbreton, le MUC 72, vainqueur de la finale régionale, 

est vicechampion de France.  

Classements des jeunes de la ligue : résultats et palmarès seront donnés par le 

secrétaire général.  

En championnat de France futsal, l’ETOILE LAVALLOISE classée dernière de son 

groupe, rejoindra notre compétition de ligue la saison prochaine.  

Elle a au passage gagné notre coupe régionale.  

Bravo à tous les clubs qui accèdent à l’échelon supérieur, mais aussi à ceux qui se 

sont maintenus et courage pour ceux qui vont descendre.  

Qu’ils sachent qu’en football, rien n’est jamais définitif.  

CLASSEMENT DES ARBITRES  
- M. Nicolas POTTIER, actuel CTRA, a été nommé Arbitre Assistant International à 

compter du 1er Janvier 2010.  

- M. Didier MARTIN, après une saison plus qu’honorable, effectuera en  2010/2011 

sa dernière saison à ce niveau de compétition.   

- M. Fabrice BAUSSAY, atteint par la limite d’âge en catégorie F4 (C.F.A) opèrera au 

niveau DH – Ligue 1.   

- M. Julien BLANCHAIS à la suite d’une saison faste a été nommé Fédéral 4 (C.F.A).  

- MM. Jérôme BRISARD & Yvan MARJAULT ont été nommés au titre d’Arbitre Fédéral 

5 (C.F.A.2).   

- MM. Pierre-Alexandre FAYER, Yann FOUQUET-MICHEL & Alexandre DIAS LOPES    

Jeune Arbitre de la Fédération  



- MM. Cédric AVIGNON et Thomas GROSBOIS, admis à passer les examens pratiques 

de JAF (validation à venir par le Conseil Fédéral).  

M. Yann FOUQUET-MICHEL est Major en L1 (DH)  

 M. Didier PLOUSEAU est Major en L2 (DSR & DRH)      

 M. François-Xavier AUBIER est Major en L3 (PH)    

M. Mickaël MAUBOUSSIN est Major en AAL1  

M. Morgan CADOR est major en JAL     

LA LIGUE, son action et VOUS, les clubs dans cette période de 

changements intenses  
Je crois que nous pouvons dire à cette période de la saison que la nouveauté la plus 

importante, à savoir le règlement de vos soldes Ligue et Districts et l’indemnisation 

directe des arbitres et la mutualisation de leurs frais par prélèvement direct sur vos 

comptes a été un franc succès.  

- 320 clubs prélevés / 331 (169 en Sarthe et 151 en Mayenne)  

- 4 clubs ont refusé le système  

Nous sommes naturellement à votre écoute pour perfectionner le système et mieux 

répondre encore à vos souhaits.  

Par contre, pour les clubs qui n’ont pas fait l’effort d’entrer dans le système, les 

formalités en matière de règlement de soldes, seront fixées à compter de la 

prochaine saison sur les bases anciennes, à savoir :  

- règlement au début de saison de 60 % des licences 2009-2010  

- de la totalité des engagements avant le début de saison.  

  
LES NOUVELLES CATEGORIES DE JEUNES  
En fait, elles n’ont pas spécialement posé de problèmes de mise en œuvre. Les 

compétitions disputées se sont révélées de qualité, en particulier, celles développées 

en commun avec la Ligue de l’ATLANTIQUE en ce qui concerne les U15 en 

remplacement du championnat fédéral des 14 Ans, et les U16, dernière année de 

préparation pour le championnat national U17.  

Je sais que dans vos clubs, la catégorie U19 vous a posé des problèmes. Il me semble 

qu’à l’issue de cette saison, avec le glissement des U17, nous pouvons faire un point 

plus précis et proposer d’autres ajustements.  

  



L’INFORMATISATION  
Au début de cette saison, de nombreuses demandes de licences sont arrivées 

exclusivement sur papier.  

Désormais, ainsi qu’il vous l’a été expliqué, seul Footclubs permettra de faire passer 

vos demandes.  

Les clubs du foot diversifié sont ou vont être dotés des références informatiques 

footclubs pour bénéficier des mêmes possibilités que les clubs dits « classiques ».  

Je vous rappelle, que si vous rencontrez des difficultés avec votre informatique, 

n’hésitez pas à consulter Thomas BASSET, notre informaticien.  

  

LES ACTIONS CONDUITES PAR L’ETR  
Le sujet sera abordé tout à l’heure par René LOGIE, CTRC.  

Son successeur, Nicolas BOURDIN, prendra le relais de l’ETR dès la saison 2010-2011.  

  

LE FOOTBALL FEMININ  
Ainsi que je vous l’ai indiqué au début de cette intervention, la locomotive féminine 

de la ligue, le MUC 72, accède à la Division 1.  

Les autres équipes pratiquant en D3, regagnent notre compétition DH qui va de fait 

se renforcer.  

Pour maintenir l’élan pour ces 3 clubs concernés, indépendamment du vainqueur de 

la DH, à fin février, date de fin des championnats qui rejoindra une compétition inter 

ligues organisée par la FFF, nous avons prévu de faire participer les équipes classées 

de la 2nde à la 5ème place à une compétition interrégionale mise en œuvre avec la 

Ligue de BASSE-NORMANDIE.  

Les aides aux clubs et aux collectivités locales apportées au travers du 

FAI et du FAFA  
A ce jour, les répartitions financières, au bénéfice de nos clubs, et de leurs 

collectivités, ont été subventionnées à hauteur de :  

• pour les fonds Sastre = 567 000 €  

• pour le FAI et le FAFA = 2 482 010 €   total = 3 049 010 € soit environ 

20 000 194,53 Millions de Francs, pour ceux qui se situent mieux.  



Les infos fournies a nos clubs de CFA2, DH et DSR en matière 

financière et fiscale ainsi que dans le domaine des éducateurs  
Grace aux membres de la C.R. du contrôle de gestion qui s’impliquent beaucoup 

dans cette action, deux réunions ont été organisées :  

- en janvier, à l’attention des clubs de DRH et PH  

- en mars, à l’attention des clubs du CFA2, DH et DSR  

A ces occasions, ont été développées les éléments afférents au projet « club », aux 

règles financières, et aux contrats Educateurs (avec l’aide de J-Michel GODART).  

L’intérêt manifesté par l’ensemble des participants démontre le besoin que vous 

éprouvez de disposer d’informations précises dans tous ces domaines. Ces 

réunions seront naturellement renouvelées.  

Sois foot, joue dans les règles   
Même si notre ligue ne se distingue pas particulièrement par 

des problèmes d’incivilités notables, et après avoir fait le 

constat que le challenge de la sportivité perdait de son 

intérêt et n’apportait en rien des solutions, nous avons opté 

pour le développement d’un projet né en Mayenne, fruit de 

l’activité de l’équipe technique du district et appelé  

« Sois foot, joue dans les règles »  

ou « l’apprentissage de 6 à 18 Ans des règles de jeu et des règles de vie ».  

Projet ambitieux s’il en est, il a fait l’objet d’un lancement au cours de la présente 

saison pour un développement qui sera vraiment amplifié à compter de la saison 

prochaine.  

Notre pari, c’est d’apporter une culture du respect des règles et de l’arbitre au 

travers d’une meilleure connaissance de celles-ci.  

  

  

L’ARBITRAGE  
Je vous disais l’an dernier, la tâche des arbitres est difficile, dans une société mal à 

l’aise où la contestation et la violence sont malheureusement trop souvent 

constatées.  

Je ne peux rien changer à cela à la fin de la présente saison, si ce n’est que les 

mauvais comportements et en particulier, les insultes, trop souvent remarquées 

chez nos jeunes joueurs, aboutissent au fait que notre nombre d’arbitres se réduit.  

S’ajoute aussi à cela, une certaine désinvolture chez nos jeunes arbitres qui ne sont 

pas toujours réguliers dans l’accomplissement de leurs tâches.  



Dans les clubs, je vous invite à être attentifs à la manière dont ils s’acquittent de leur 

mission.  

Ils ne doivent pas être livrés à eux-mêmes.  

Pour permettre de conduire des actions dans le domaine du recrutement et de la 

fidélisation, la ligue a créé l’emploi de CTRA et cette fonction a été confiée à N. 

POTTIER, par ailleurs, arbitre assistant international et de Ligue 1.  

N’hésitez pas à le bombarder de mails si vous avez des préoccupations. Il va 

d’ailleurs conduire des actions à destination des clubs en infraction avec le Statut de 

l’arbitrage.  

L’AVENIR  
- Globalement, la politique de la ligue est celle de la LFA initiée dans le cadre des 

Conventions d’objectifs  

- S’assurer que tous nos clubs équipés des moyens informatiques soient au top de 

l’usage de l’outil  

- Poursuite de l’encaissement des soldes « clubs » par prélèvement bancaire et 

règlement des indemnités d’arbitrage par virement  

- Réussir l’opération de développement du foot féminin par la mise en œuvre des 

centres d’animation du foot féminin  

- Augmenter le nombre de nos arbitres en insistant plus particulièrement sur les 

clubs qui sont en infraction, et si possible, leur niveau de compétences, avec 

l’aide du CTRA  

- Maintenir nos formations en éducateurs tous niveaux  

- Maintenir et développer nos relations directes avec les clubs  

- Outre les AG, multiplication des rencontres directes (responsables équipes de 

jeunes ; présidents de clubs CFA2   PH)  

CONCLUSION  
Il n’apparaît pas des plus évidents que les difficultés économiques rencontrées par le 

Pays, rejaillissent naturellement sur chacun et chacune d’entre nous. Nos clubs dont 

vous êtes les représentants sont directement concernés.   

C’est pourquoi nous avons normalisé quelques uns – très peu – des tarifs des 

prestations. Pour quelques uns d’entre eux, il s’agit de se mettre en harmonie avec 

la Fédération.  



Ce dont vous pouvez être sûrs, c’est que la saison prochaine nécessitera comme 

toutes les précédentes, de la présence, du travail et encore plus de travail.  

Le football est à l’image de la vie, rien ne s’obtient sans effort. C’est ce que je vous 

engage à faire, avec plus de volonté encore dans vos clubs.  

Soyez en remerciés par avance.  

Je sais, nous savons que vous n’en manquez pas.  

Je vous renouvelle ce que j’ai déjà eu l’occasion de vous dire, prenez du plaisir dans 

votre activité, dans le respect de tous ceux qui compose cette belle famille du 

football.  

  

Vive le foot, vive la LMF  

  

Merci d’avoir été patients    

RAPPORT MORAL DU SECRETAIRE GENERAL  

B. DUVAL  
Monsieur le Maire,  

Monsieur le Président,  

Mmes, Messieurs les délégués représentant les clubs  

  

G. LOISON, notre Président, vous a présenté le bilan moral de la saison écoulée 

concernant l’ensemble des résultats des clubs de la Ligue et une partie des 

principales activités de notre ligue.  

Je me contenterais, donc, comme chaque année, de vous présenter :  

Les effectifs (graphiques à l’appui)  

Le palmarès de la saison 2009-2010  

La vie du conseil et des commissions  

(les PV paraissent régulièrement sur le site, ainsi que les bilans annuels des 

commissions)  

Les propositions de groupes pour la saison prochaine  

Les moments forts du calendrier 2010-2011  

Les relations Ligue / Districts - activités départementales.  

  

 

Relations Ligue / Districts – Activités des districts  



Tant à la ligue que dans les districts, les gestions – sportive, financière, 

administrative – se font dans l’intérêt des clubs. L’informatisation permet d’assouplir 

les échanges financiers entre les clubs et les instances, de mutualiser les frais 

d’arbitrage, de communiquer le plus rapidement possible grâce à la messagerie 

officielle mise en place par la ligue.  

Les AG de districts se sont déroulées à ST FORT et à ROUILLON le 04/06/10 ; elles ont 

été suivies par de nombreux délégués des clubs et ont permis de valider les activités 

de nos 2 districts et de récompenser les clubs les plus méritants ainsi qu’un bon 

nombre de dirigeants bénévoles, « chevilles ouvrières » de l’ensemble de nos clubs.  

  

  

CONCLUSION  
  
Au nom du Conseil de Ligue :  

Bravo, félicitations aux lauréats de nos compétitions nationales (féminines du Mans), 

régionales (voir palmarès), départementales, à l’ensemble des acteurs (joueurs, 

encadrants, dirigeants…) ayant permis ces succès…  

Merci aux clubs supports des actions régionales et aux Municipalités, pour la mise à 

disposition de leurs installations  

Merci à tous nos partenaires : ceux de la ligue, des districts, de nos clubs…  

Merci aux membres des commissions régionales, départementales et à leurs 

présidents Merci à tous ceux qui font vivre et qui animent notre football : joueurs, 

joueuses, dirigeants, arbitres, éducateurs…  

Merci à l’ensemble du personnel de la ligue et des districts – administratifs et 

techniciens – Merci enfin à vous tous, bénévoles, qui donnez votre temps sans 

compter pour la réussite de notre football  

Bonnes vacances à tous et rendez-vous dès fin août pour le début des compétitions  

  

  
  

    

  
  
  

  

  

 



suivie de la remise des plaquettes fédérales de Bronze aux clubs suivants pour leurs 

50 Ans d’affiliation à la FFFF  à la J.S. SOLESMIENNE et à l’A.S. MONT SAINT JEAN.  

 

EXAMEN DE LA MODIFICATION A L’ART. 3 DES REGLEMENTS DE 

CHAMPIONNATS DU MAINE  

  

P R O P O S E E P A R L E C O N S E I L D E L I G U E  

 

SUITE A REUNION PLENIERE DU 11/05/10  



 RAPPORTEUR : M. Pierre LAMI  

 Remise de médailles de Vermeil FFF (promotions 2008 et 2009) :   

 

 à Lionel BLONDEAU   à Alain HOUDAYER   à Alain PASCALOU   à Louis PICHOFF   

  (par G. LOISON)   (par G. LOISON)  (par P. LAMI)  (par G. LOISON)  

TEXTE ACTUEL  

 

TEXTE PROPOSE  

 

---/---  

 

Les conditions suivantes 
seront exigées :  

  

 •  Statut  des  
Educateurs  

BEES 1er Degré en DSR, 

DRH et PH  
BEES 2ème Degré ou  
DEF en DH  

  

  

  

---/---  

 

Les conditions suivantes seront exigées :  

 •  Statut des Educateurs  

  
Pour les équipes évoluant en DH Seniors : BEES 2ème Degré ou DEF Pour 

les équipes évoluant en DSR Seniors : BEES 1er Degré  
(application du Statut Fédéral des éducateurs – Art. 12 § 1 et 2)  

  
Pour les équipes évoluant en DRH et en PH Seniors :  
      Celles-ci devront être encadrées au niveau du club par un BEES   
1er Degré sous contrat exerçant une réelle activité de formation ou de 

structuration au sein de celui-ci.  

  
Les équipes évoluant à ce niveau devront obligatoirement être encadrées 
sur le banc de touche :  
- Soit par le BE1  
- Soit par un éducateur titulaire du diplôme d’Animateur « seniors ».  

  
 Recyclage annuel pour les Animateurs Seniors en responsabilité d’une  

équipe régionale ou qui assiste un BE1 non présent avec l’équipe.  

  
Par mesure dérogatoire accordée par la Commission Régionale du Statut 

des Educateurs, le club accédant à la PH, ne possédant pas de BE1, pourra 
obtenir une dérogation de 3 années maximum, temps nécessaire à la formation.  

Cette dérogation, dûment motivée, pourra être sollicitée tous les ans 

auprès de la ligue, par le club contrevenant.  

 Adoption à l’unanimité  

avec application dès la saison 2010-2011 par vote à main levée  
  

  



EXAMEN DES COMPTES 2008-2009  

1) Rapport du Trésorier Général R. JOUNEAUX :  

−  
Quelques informations relatives au système de 

virements bancaires effectués sur les comptes des clubs et des 

arbitres.  

Remerciements aux officiels et au personnel pour la mise en 

place du circuit comptable et financier.  

−  
Signes de satisfaction des clubs – la ligue reste à l’écoute pour tout 

conseil ou amélioration du système  

 
− 

Pas de profits financiers de cette opération  

−  
Exposé du mode de fonctionnement à la FFF lors de la réunion des 

Trésoriers de Ligues   

 
− 

Le compte de résultat fait apparaitre un excédent de 2015,93 €   

  diminution des produits d’exploitation (vente de démissions suite à 

nouvelle réglementation en matière de changements de clubs) et 

des subventions  

  augmentation des amendes / droits d’appel  

  produits financiers stables   

 produits exceptionnels importants 

(informatisation)   charges de gestion -

1,29 %  

2) Rapport du Commissaire aux Comptes L. 

ROLLAND  

(Compta France)   

3) Rapport des 

Vérificateurs aux 

Comptes de la ligue 

en date du 26/11/09 établi par G.  

BELLAIN et S. METAIS  

Ces examens n’appellent pas d’observation particulière  

Comptes adoptés à l’unanimité.  

    

  

L. ROLLAND  

G. BELLAIN  



  
   

EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES F.F.F.  

(par B. DUVAL, Secrétaire Général)   
  

 

  

• National U19      

LEMANS F.C. et accession du STADE LAVALLOIS MFC  

• National U17      

LEMANS F.C. + proposition d’accession du STADE LAVALLOIS MFC,  

2nd du championnat PDL U16 (dérogation sollicitée auprès de la 

FFF)  

  

 COMPETITIONS INTERLIGUES :  Pays de Loire U16 et U15   reconduites  

U16 LMF       LEMANS F.C. – ST. LAVALLOIS – U.S. CHANGE 53 – ANC. CHATEAU  

GONTIER (1er DH U15)  

  
  

  

   



U15 LMF       LEMANS F.C. – ST. LAVALLOIS – SABLE F.C. – U.S. CHANGE 53 

COMPETITIONS REGIONALES :   

 U15 / U17 / U19  DH à 12 Clubs  

   PH à 8 Clubs en 2 phases, avec 2 descentes à l’issue de chaque  

phase  

 ELITE U14   reconduit  

 U13   organisation proche de celle de 2009-2010  

  

Les groupes régionaux seront proposés 
ultérieurement en attente de validation par le 

Conseil de Ligue du 05/07/10  
  

   

Les évolutions réglementaires proposées par la F.F.F. conduisent la Commission 

Régionale Féminine (Psdt X. AUBERT) à organiser la saison à venir de la façon 

suivante :  

  

SENIORS  

1ère phase  

- Championnat DH Féminin à 6 équipes  

(LEMANS FC 2 – ST. LAVALLOIS – F.A. LAVAL – A.S. GORRONNAISE – R.C. FLECHOIS – 

A.S. LE BOURGNEUF LA FORET)  

- 2 groupes géographiques de PH (A-B) - (nombre d’équipes dépendant du nombre 

d’engagements)  

2ème phase  

- Le 1er de D.H. accède à la compétition interrégionale organisée par la F.F.F.  

- Les équipes 2ème à 5ème participent au Challenge Maine / Normand Seniors féminin  

- L’équipe classée 6ème joue dans un groupe de D.R.H. avec promus des 2 groupes de 

P.H.  

(nombre à déterminer)  

- Autres équipes regroupées en un groupe de P.H.  

  

JEUNES  

•  Un groupe régional U15 sera créé ou non en fonction du nombre 

d’engagés 
•  

Un groupe régional U18 est souhaité par la Commission 

si le nombre d’équipes engagées est suffisant  



Dans le cas contraire, intégration des équipes dans les championnats 

départementaux U15  

Garçons   

  

Réf. V. GARNIER- X. AUBERT  

  
  
  
  

   
VŒU DE LA F.F.F. :  

  

ENCOURAGEMENT A LA CREATION D’UN CHAMPIONNAT REGIONAL  

RESERVE AUX EQUIPES FUTSAL  

(nombre d’engagés non encore défini à ce jour :  

10 équipes prévues en matches Aller / Retour)  

Pas d’observation  

  

  
 Remise de coupes aux équipes championnes de DH féminin et élite U14 masculin  

  

 
   

RAPPPORT DE R. LOGIE, CTR Coordonnateur  

Celui qui se retourne, n’avance pas disait mon père !!!  

En 2010 plus de 120 moniteurs sous contrats, autant sans contrats et quelques 37 

entraîneurs….  

Rappelons à ceux et celles ici présents que nous sommes tous des animateurs, 

éducateurs et parfois  arbitres parce qu’à un moment donné, sans diplôme, sans 

titre vous menez une mission  

socio éducative auprès de nos joueurs…la plus signifiante à mon 

sens… Sans le bénévolat, pas de vie associative !  

          



Mais le bénévolat n’exclut pas la compétence…et la formation…  

Aujourd’hui la formation professionnelle est le sujet d’actualité, de tout individu qui 

veut devenir performant et faire progresser le football…  

Des moyens sont mis en œuvre pour aider les 

clubs à encadrer leurs équipes, le BPJEPS 

SPORTS COLLECTIFS peut résoudre des problèmes 

pour certains clubs sportifs en mutualisant des 

compétences (moyens humains et financiers) 

pour plusieurs clubs (foot- basket) par exemple…  

Je suis à votre disposition pour vous expliquer la 

problématique du sujet…  

Sachez que le diplôme du BE1 va disparaitre et sera remplacé par un autre diplôme 

de niveau IV, une nouvelle architecture se dessine…  

Demain avec la mise en place du label des clubs de jeunes, des qualifications 

par niveau de pratique seront nécessaires pour encadrer nos  équipes de 

jeunes… J’ai suivi de nombreux matchs au niveau régional, en DH notamment…   

A cette occasion, Il faut rendre hommage à tous les entraîneurs, moniteurs de toutes 

nos équipes qui ont réussi à maintenir un intérêt pas évident auprès des joueurs de 

venir s’entraîner régulièrement malgré les remises de matchs ou les intempéries…  

La coupe des régions des ligues est un outil d’évaluation du niveau de jeu, la 

confrontation avec d’autres ligues nous permet d’apprécier les progrès réalisés…  

C’est une compétition à laquelle on s’attache…Une ½ finale contre la 

Normandie, hélas perdue…sur un score sans appel… J’assume ma part de 

responsabilité…  

 J’ai aussi négligé un aspect du règlement… point d’un règlement contradictoire… 

dictée par  une commission centrale… en cours de compétition en octobre 2009, 

alors que la compétition avait démarré en novembre 2008… ce point du règlement 

dit tout et son contraire dans le libellé de l’article… Je regrette deux choses :  

- Avoir emmené dans cette aventure des garçons de grandes qualités et leur 

priver du bonheur d’aller au bout du parcours comme en 2003  

- Ne pas avoir été au bout de mes convictions face à l’absurdité de certains 

points du règlement  

Je terminerai mon propos en vous remerciant de m’avoir écouté…et vous adressant 

un dernier salut !!!!  

C’est ma dernière A.G., je suis un affectif, amoureux du beau jeu, mais compétiteur 

(un chti rigole toujours, mais je sais mettre la semelle quand il le faut)  

Je suis en poste depuis 1978 en Ligue du Nord d’abord puis en Ligue du Maine (1985) 

ensuite…  

 Depuis 1992, je dirige l’équipe technique régionale…  



Construire sa carrière sur des valeurs affectives  telles que l’humilité, la simplicité, la 

complicité et le respect n’est pas chose aisée à réaliser  dans un monde qui change, 

évolue et se complexifie…   

Je passe la main à mes collègues, Nicolas, Vincent, Meddy, Arnaud et Florian…  

La saison 2010 / 2011 va débuter avec de nouvelles responsabilités pour eux, à 

charge pour eux de bâtir le cahier technique, développer les axes de la politique 

sportive régionale selon le plan quadriennal 2009/2013…  

Je reste près d’eux pour les accompagner, les aider à appréhender ces nouvelles 

fonctions jusqu’au 3 février 2011, date officielle de la retraite….  

  

  

  

  

  

INTERVENTION DU C.T.R. en Arbitrage,  

 
  
  
  

ELECTION DES DELEGUES DE LA LMF  

AUX ASSEMBLEES FEDERALES -  

SAISON 2010-2011  
  
M. le Dr Jean Louis THIRIA, Président de la C.R. de surveillance des 

opérations électorales, présente les candidats à l’élection.  

  



 Le Président de la Ligue propose un vote à main levée aux représentants des clubs -> 

pas d’abstention  

  

   Les candidats suivants sont donc élus à l’unanimité pour la saison prochaine :  

* au titre du Conseil   Roger FOUCAULT, Trésorier Adjoint   (titulaire)  

       J-Michel GODART, Membre    (suppléant)  

  

* au titre des Clubs Libres  J-Pierre BOURDIN, Président du C.A. Voutréen 

(titulaire)  

       Franck PLOUSE, Président du BEAUMONT S.A. (suppléant)  

  

* au titre du Foot Didier BAUDRON, AS PTT Le Mans    (titulaire)  

 Diversifié Gérard NEGRIER, Président CD Foot Diversifié 72   (suppléant)  

  

* au titre des Clubs Nationaux  Michel FAGOT, U.S. CHANGE 53  (titulaire)  

INTERVENTIONS DIVERSES pendant le 

dépouillement du vote  
  

Informations médicales par le Dr Alain PASQUIER, Secrétaire de la C.R.  

Médicale :   

- électrocardiogrammes désormais obligatoires pour les arbitres  

- rappel relatif aux défibrillateurs   

  

•  
Intervention de M. Christophe DEJONCHEERE des Mutuelles du 

Mans pour quelques précisions en matière d’assurances…  

- simplification des procédures pour garanties complémentaires / 

indemnités journalières  

  

POLITIQUE TARIFAIRE DES CLUBS  

Interventions de :  

 MM. Philippe SIMON et Yohann GEORGET, Directeur 

et Manager Commerciaux du MANS F.C.  

- année de changements (descente du club en L2 – 

changements de nom et de stade courant saison 

prochaine)  

 M. Marcel MONNIER, Secrétaire de la section  



amateur du STADE LAVALLOIS MFC présentant les tarifs qui seront proposés aux 

clubs pour assister aux rencontres 2010-2011.  

 
  

PAROLE A LA SALLE  

- Intervention de M. Pierre PATERNE de JUIGNE/SARTHE relative à la représentation 

nationale footballistique.  

  vœu que la F.F.F. ait le courage de démissionner, d’aller jusqu’au bout en cas 

d’échec Réponse de G. LOISON : cette question n’est pas à l’ordre du jour et ce n’est 

pas le rôle de la ligue de déposer un vœu.  

Celui-ci fera état auprès des instances du dégoût exprimé.  

Précision : l’Equipe de France est financée uniquement par des sponsors.  

Clôture de la séance à 11 H 50  

  

 LE PRESIDENT,         LE SECRETAIRE GENERAL,  

G. LOISON.       B. DUVAL. 

  
  


